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MANIFESTATION
Fête du village

Cette année le feu de la Saint Jean se déroulera le samedi 3 juillet au stade. 
Auparavant un feu d’artifice sera allumé sur une thématique. 
A vous de trouver la quelle !
Une communication spécifique vous sera faite dans les semaines à venir.

INFORMATIONS 

Elections départementales et régionales du 20 et 27 Juin 2021
Les élections se dérouleront à la salle polyvalente de 8h à 20h.
Le port du masque sera obligatoire ainsi que l’ensemble des gestes barrières 
actuellement en vigueur.

Recensement
Rappel:
Dès 16 ans le recensement est obligatoire pour tout jeune Français. Cette 
démarche est obligatoire. Elle est le préalable à la journée défense et citoyenneté 
et elle permet d'obtenir l'attestation de recensement nécessaire pour passer le 
baccalauréat, le permis de conduire ou d'autres examens et concours publics.

Ecole
Merci aux bénévoles qui ont effectué le ménage à l’école les 10 et 11 mai dernier 
pour palier à l’absence des employés communaux pour raisons sanitaires. Grâce 
à eux l’école a pu rester ouverte.
Merci aussi aux parents qui se sont portés bénévoles pour assurer la garderie et 
la cantine. Malheureusement cela implique trop de responsabilités.
Pour information, M. le Maire n’a pas l’autorité pour fermer l’école, la compétence 
revient à l’inspecteur académique qui a été informé de la situation.

Inscription : 
Pour toute nouvelle inscription à l’école d'Aincourt, vous devez remplir le 
formulaire qui se trouve sur le site internet de la commune et le déposer en mairie 
avec les pièces justificatives demandés. Les enseignants prendront contact avec 
vous. www.aincourt.fr rubrique enfance/ scolarité

http://www.aincourt.fr/
http://www.aincourt.fr/


INFORMATIONS

ARTISANS

N’oubliez pas, Artisans, chef d’entreprise, micro-entrepreneur;

Nous mettons en place une plaquette « Artisans d’Aincourt ».
Tous ceux qui souhaitent communiquer sur leurs activités, merci de faire un 
retour à l’adresse suivante : artisans.aincourt@gmail.com.

Il faudra un descriptif des activités, des photos, vos coordonnées (tél, email, 
internet, …..). La diffusion sera faite 4 fois par an. La première est prévue fin juin.

REMERCIEMENTS

La famille PARRET-VALEYRE tient à remercier les sapeurs-pompiers de la caserne 
d’Aincourt pour la naissance de la petite Charlotte, née à son domicile le 10 mai 
dernier.

mailto:artisans.aincourt@gmail.com


RAPPEL

Concours des jardins et balcons fleuris

La météo n’étant pas des plus belle en ce mois de mai, 
nous ferons le tour du village fin juin  pour admirer vos créations.

ASSOCIATIONS / CULTURE

Pass culture

Les activités reprennent tout doucement. Les enfants et ados ont repris les cours 
en intérieur (danse) et en extérieur (football) aux horaires habituels.
Pour les adultes seul la pratique en extérieur est autorisé.

Tu as 18 ans ?
Profite de 300€ pour découvrir la Culture autour de chez toi.
Que tu aimes le ciné, les romans, les mangas, les jeux vidéo, 
le théâtre, la musique ou tout ça à la fois, c’est pour toi ! 
Il suffit d’installer l’appli.

Pour bénéficier d’aides financières pour la pratique sportive de vos enfants, 
n’hésitez pas à parcourir le lien ci-dessous.
Les aides financières pour le sport | Mes-Allocs.fr

SECURITE

Stationnement.
Il est interdit de stationner sur les trottoirs en face de l’école. Il y a un parking avec 
suffisamment de place.
Il est aussi interdit de stationner sur le trottoir de la rue de la bucaille. Cela gêne 
les cars lorsqu’ils doivent manœuvrer.

https://www.mes-allocs.fr/guides/aides-sociales/aide-financiere-pour-le-sport/


Pensez à vous inscrire pour recevoir les informations de la commune par voie 
électronique. A compter de septembre nous ne diffuserons plus les infos villages 
en version papier à ceux qui ne le souhaite plus.

Cette base de données nous permettra aussi de :
� vous informer en temps réel des différents événements organisés sur la 

commune.
� nous signalerdes évènements graves (accidents, vols, 

dysfonctionnements,….), des informations, ou de nous faire part de 
suggestions….

Pour vous inscrire, vous pouvez :
✔Nous envoyer un email à l’adresse suivante : 

contact.mairie.aincourt@gmail.com avec les informations ci-dessous. 
✔Déposer ce document renseigné dans la boite aux lettres de la mairie.

NOM de famille NOM de famille

Prénom Prénom

N° de téléphone 
/ Portable

N° de téléphone 
/ Portable

Adresse email Adresse email

Adresse postale

Uniquement par mail.   

En version numérique et version papier. 
Uniquement en version papier dans votre boîte aux lettres.

Réseaux sociaux : Outre le site internet de la mairie, vous avez aussi des pages 
Facebook sur la commune.
❖Mairie d’Aincourt
❖Aincourt Entraide
❖Aincourt en Fêtes
❖Foyer Rural d’Aincourt

N’hésitez pas à vous y abonner.

COMMUNICATION

Dans le cas précis de la lettre d’information mensuelle, souhaitez vous la 
recevoir :

mailto:contact.mairie.aincourt@gmail.com

